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Les Préparations Naturelles Peu Préoccupantes (PNPP)

Notion française définie à l’article L.253-1 CRPM

Composées exclusivement

Substances de base

- définies à l’article 23 du règlement
1107/2009 concernant la mise sur le
marché des PPP.

Substances naturelles à usage  
biostimulant (SNUB)

définies à l’article D.255-30-1 du CRPM
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Les substances naturelles à usage biostimulant (SNUB)

Composition
Substance d’origine

- végétale
- animale
- minérale
- hors micro-organisme
- non OGM

Processus d’obtention
Accessible à tout utilisateur final

- absence de traitement (produit brut)
- traitement manuel, mécanique ou gravitationnel (broyage)
- dissolution dans l’eau ou l’alcool
- flottation
- extraction par l’eau ou l’alcool
- distillation à la vapeur
- chauffage pour élimination de l’eau

Autorisation
- Inscription sur une liste, après évaluation par l’ANSES → Arrêté du 27 avril 2016
- Substance référencée par l’article D.4211-11 du code de la santé publique (plantes issues de la pharmacopée)

-Conformité à un cahier des charges pour les substance issues de parties consommables de  

plantes (en cours de rédaction)

Usage « Biostimulant »

Améliore la capacité du végétal à se défendre face à des contraintes abiotiques (sécheresse,  
gel, choc thermique, sols contaminés, carence(s) en nutriments, etc.).
Favorise le développement racinaire, renforce la paroi des plantes, améliore les propriétés  
Biologiques du sol ou encore facilite l’assimilation des éléments nutritifs par les racines
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Les substances de base

Subst. debase
Subst. à

faible risque
Subst.  

classique

Subst.  
candidate à  
substitution

Subst. exclue

Durée d’approbation européenne

Illimitée 15 ans 10 ans 7 ans

Coût associé au dépôt du dossier

Gratuit 40 000 euros 200 000 euros
(60 000 euros pour  
micro-organismes)

200 000 euros

Définition
Substance

1- non préoccupante (CMR,  

perturbateur endocrinien,  

neurotoxique, immunotoxique)  

2- dont la destination principale

n’est pas la protection des plantes

3- mais utile à la protection phytosanitaire  

4- pas présente sur le marché en tant que 

produit phytopharmaceutique

Approbation
- Toute substance qui répond aux critères de
« denrée alimentaire »

-Les études sur la substance, dans d’autres  
domaines, montrent une absence d’effet  
nocif immédiat ou différé sur la santé et  
l’environnement
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Les substances de base

Usages demandés

Source : ITAB

Demandeur
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Les substances de base

Source : ITAB
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La pesticide database

12

3

https://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/public/?event=activesubstance.selection&language=FR

Actuellement :
20 SB approuvées
12 refusées
6 en cours d’évaluation
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La pesticide database

Lien vers la décision d’approbation  
de la substance

Lien vers conditions  
d’utilisation de la substance

Cf site ITAB
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20 substances de base approuvées

Fiches substances

Fiches filières
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Fiches ITAB
Fiches « substances » Fiches « filière »

S’applique uniquement aux espèces  
listées selon le catalogue des usages
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Les Préparations Naturelles Peu Préoccupantes (PNPP)
Notion française définie à l’article L.253-1 CRPM

Composées exclusivement

Limite entre 2 réglementations : phytosanitaire // engrais
→ conditions d’autorisation différentes
→ usages et propriétés différentes
→ étiquetage spécifique à chaque catégorie

Substances de base

Joue sur les facteurs biotiques de la plante
→ Rôle phytosanitaire

→ Pas d’AMM nationale, mais des conditions  
d’utilisation propres à chaque SB

Substances naturelles à usage  
biostimulant (SNUB)

Joue sur les facteurs abiotiques de la plante
→ Rôle engrais // Biostimulant
→ Pas d’AMM, norme ou ENGRAIS CE
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